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    Avant-propos
Cet ouvrage est le fruit du travail collectif de chercheurs et d’experts des pays émergents impulsé par l’Observatoire français des BRICS (OFB). Créé en 2024, l’OFB s’est donné pour mission d’éclairer le débat stratégique français et international sur la restructuration des relations internationales contemporaines.
À l’image de ce livre, l’Observatoire a notamment pour ambition de décentrer le regard porté sur les relations internationales en donnant à comprendre le point de vue des pays émergents. L’OFB souhaite, à travers ses travaux, interroger les représentations négatives qui contribuent à alimenter des politiques confrontationnelles. Il s’agit de livrer une analyse dépassionnée afin de contribuer à trouver les voies d’un dialogue constructif entre Orient et Occident.
Cet ouvrage s’adresse à tous ceux qui souhaitent mieux comprendre les transformations profondes des relations internationales suscitées par la montée en puissance des BRICS.
Bonne lecture !
David Teurtrie


Les auteurs
David Teurtrie est maître de conférences à l’ICES (Institut catholique de Vendée), directeur de l’Observatoire français des BRICS et membre de l’Institut des études slaves. Il est aussi chargé de cours à l’ISIT et au CNAM.
Ancien rédacteur en chef à RFI, Oliver Da Lage est actuellement chercheur associé à l’IRIS (Institut de relations internationales et stratégiques). Il est l’auteur d’une vingtaine de livres consacrés aux pays arabes du Golfe et à l’Inde.
Igor Delanoë est directeur adjoint de l’Observatoire franco-russe (CCI France-Russie) et docteur en histoire de l’université Côte d’Azur (Nice). Il est spécialiste de la géopolitique russe.
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Introduction
En novembre 2001, Jim O’Neill, économiste chez Goldman Sachs, forge l’acronyme BRIC (Brésil, Russie, Inde, Chine) pour désigner ces grands pays émergents dont les taux de croissance élevés, la population nombreuse et les ressources devraient leur permettre collectivement de faire jeu égal avec les grandes économies avancées vers le milieu du XXIe siècle. L’analyste américain était alors loin de se douter que ce concept analytique de prospective économique et financière désignerait vingt ans plus tard le plus influent forum multilatéral qui se présente comme le porte-parole du Sud global au sein d’un monde multipolaire post-occidental.
C’est en septembre 2006 que les BRIC font un premier pas vers l’institutionnalisation du concept : les ministres des Affaires étrangères du Brésil, de la Russie et de la Chine, auxquels s’est joint le ministre indien de la Défense, se réunissent en marge de l’Assemblée générale de l’ONU à l’initiative de la Russie. La structuration du groupe s’accélère en 2008-2009 sur fond de crise financière internationale suscitée par les excès de la dérégulation libérale nord-américaine : les grands émergents, qui en subissent les conséquences, prennent conscience qu’ils sont trop dépendants du système financier international dominé par les États-Unis et le « roi-dollar ». Toujours à l’initiative de Moscou, les BRIC organisent une réunion en format ministériel dans la ville russe d’Ekaterinbourg puis, pour la première fois, les dirigeants des quatre pays se réunissent en marge du sommet du G8 en juillet 2009 sur proposition du président Dmitri Medvedev. Ils se retrouveront un an plus tard à Ekaterinbourg pour le premier sommet officiel des chefs d’État des BRIC. Ce rôle central de la Russie dans la création du forum des BRIC a plusieurs explications : d’une part, le savoir-faire diplomatique russe, hérité d’une longue tradition, permet à Moscou de proposer à ses partenaires des formats innovants pour accompagner les transformations internationales au moment où la Chine communiste, longtemps fermée sur elle-même et se concentrant sur son développement économique, préfère maintenir un profil bas sur la scène internationale. D’autre part, la montée progressive des tensions avec l’Occident signe l’échec de l’intégration de la Russie au monde occidental et incite Moscou à créer les conditions d’un rééquilibrage en direction des puissances émergentes. En 2010, le forum s’élargit à l’Afrique du Sud, ce qui lui permet d’inclure un grand pays africain et lui donne son appellation définitive de BRICS. Le nouvel ensemble a pour ambition de peser dans les négociations visant à réformer la gouvernance mondiale afin de mieux refléter le poids croissant des puissances émergentes dans l’économie mondiale.
Durant les années 2010, les BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud) s’attellent à concrétiser leur volonté affichée de rééquilibrer les institutions financières internationales au profit des pays émergents. En 2014, ils fondent la Nouvelle Banque de développement (NBD) puis mettent en place un fonds de réserve en devises (Contingent Reserve Arrangement, CRA) doté de 100 milliards de dollars et destiné à être utilisé en cas de crise financière touchant un ou plusieurs de ses membres. Ces deux initiatives concurrencent directement les institutions de Bretton Woods dominées par les Occidentaux, respectivement la Banque mondiale et le Fonds monétaire international (FMI). Elles marquent également le poids croissant de la Chine au sein des BRICS, puisque Pékin contrôle à elle seule 40 % du fonds de réserve et que le siège de la NBD est situé à Shanghai. Cette montée en puissance de la Chine est également incarnée par le projet des Nouvelles Routes de la soie (Belt and Road Initiative – BRI). Lancée en 2013 par Xi Jinping, la BRI vise à la construction d’un réseau mondial d’infrastructures centré sur le territoire chinois. Les implications industrielles, commerciales et financières du projet mobilisant des ressources considérables sont de nature à accélérer le déplacement du centre de gravité de l’économie mondiale de l’Occident vers l’Asie.
Au cours des années 2020, les BRICS prennent une autre dimension avec l’expansion du groupe à de nouveaux pays émergents : l’Égypte, l’Éthiopie, l’Iran et les Émirats arabes unis puis l’Indonésie sont intégrés en tant qu’États membres à part entière en 2024-2025. Mais l’engouement est tel qu’un nouveau statut de « pays partenaires » est créé afin d’accorder une place aux nombreux pays du Sud global désireux de participer à la dynamique impulsée par les BRICS+ : la Biélorussie, la Bolivie, Cuba, le Kazakhstan, la Malaisie, le Nigeria, l’Ouganda, l’Ouzbékistan et le Viêtnam accèdent au statut de « pays partenaires » en 2025. Les BRICS+, qui font figure d’alternative au G7, sont désormais le principal regroupement de pays à l’échelle mondiale : en 2025, ils représentent 56 % de la population mondiale (contre 10 % pour les pays du G7) et 42 % du PIB mondial en parité de pouvoir d’achat (contre 29 % pour le G7).
Cette montée en puissance des BRICS signe un changement d’époque : le temps où ce que les Russes appellent « l’Occident collectif » pouvait prétendre représenter la « communauté internationale » est bel et bien révolu. Ne pas le comprendre a été la source de multiples déconvenues pour les Occidentaux. Ainsi, vu de Bruxelles et Washington, la dégradation des relations entre l’Occident, la Russie et la Chine sur fond de guerre en Ukraine aurait dû transformer les BRICS en un repoussoir pour les pays du « Sud global ». Bien au contraire, l’incompréhension de la majorité des pays émergents face à ce qui est largement perçu comme une politique occidentale de « doubles standards » dans les guerres d’Ukraine et de Gaza a considérablement renforcé l’attractivité des BRICS. Le sommet de Kazan, qui a rassemblé une trentaine de chefs d’État et de gouvernements en novembre 2024, a permis au Kremlin de réfuter de manière spectaculaire son « isolement » et a illustré la forte appétence du « Sud global » pour un rééquilibrage des relations internationales.
Ce dynamisme éprouve les motivations des nouveaux pays membres, la capacité des BRICS+ à remodeler l’ordre international contemporain ou encore la cohérence interne d’un ensemble à l’hétérogénéité croissante. De fait, la montée en puissance des BRICS suscite de nombreuses interrogations : s’agit-il d’un simple forum, d’une organisation en voie de structuration ou de la somme d’intérêts nationaux divergents ? Comment les BRICS conçoivent-ils l’ordre international libéral et quelles alternatives proposent-ils ? Quelles sont leurs positions au sujet des biens communs de l’humanité et quelles réponses apportent-ils aux grands enjeux socioéconomiques et environnementaux contemporains (lutte contre la pauvreté, droits individuels versus droits collectifs, réchauffement climatique, etc.) ? Comment les BRICS conçoivent-ils les conflits régionaux et quelle est leur approche de la résolution des conflits ?
Ces questions se posent avec une acuité nouvelle depuis que les BRICS ont entrepris un vaste processus d’élargissement, tout en s’opposant de plus en plus fermement aux velléités occidentales, singulièrement américaines, de réaffirmer leur hégémonie sur les affaires mondiales. En défendant un ordre mondial multipolaire, les BRICS ont pour ambition de représenter les intérêts de nombreuses économies émergentes qui se sentent marginalisées par les structures actuelles de gouvernance mondiale. L’émergence des BRICS en tant qu’acteur mondial souligne les limites de l’ordre international libéral dominé par des puissances occidentales qui vont devoir s’adapter à cette nouvelle réalité multipolaire. Ces changements affectent également la place et le rôle de l’Organisation des Nations unies (ONU) qui est très critiquée pour son impuissance, même si les BRICS présentent leur organisation comme complémentaire des instances onusiennes.
Les pays émergents s’attaquent ainsi au monopole américain de gestion de l’ordre international et proposent une vision alternative du monde reposant sur une philosophie politique se détachant de plus en plus des concepts politiques occidentaux. Les BRICS semblent vouloir proposer ainsi un modèle de développement alternatif à celui proposé par l’Occident. En effet, les BRICS+ étendent leurs initiatives dans de nombreux domaines : construction d’institutions dans une logique de coopération Sud-Sud, octroi d’aides économiques et financières sans conditionnalité en termes de gouvernance, développement des énergies bas carbone dans les pays africains, etc. Pour ce faire, les BRICS s’appuient notamment sur la NBD, dirigée depuis 2023 par l’ancienne présidente du Brésil Dilma Rousseff. La NBD finance des projets d’infrastructures dans les pays en développement, tout en offrant une alternative aux prêts conditionnés du FMI et de la Banque mondiale. L’un des principaux objectifs des BRICS est également de réduire la dépendance au dollar américain, perçu comme un outil de domination économique que les États-Unis utilisent à des fins politiques (sanctions). L’utilisation accrue des monnaies nationales et la proposition d’un système de paiement alternatif au SWIFT illustrent cette ambition.
Face à la montée en puissance des grands pays émergents, l’Occident défend le rôle des institutions existantes qu’il contrôle, sans proposer de contre-projet fédérateur à l’échelle mondiale. Les Occidentaux font face à un dilemme depuis de nombreuses années : soit ils font plus de place aux pays émergents dans les institutions internationales au risque d’en perdre le contrôle, soit ils s’accrochent à leurs privilèges au risque de voir émerger des mécanismes dont ils sont exclus. Face à ce qui est perçu comme un défi à leur position hégémonique, les élites occidentales ont la tentation de resserrer les rangs en faisant bloc et en développant un discours arguant que les pays doivent désormais choisir entre l’Occident libéral et démocratique ou l’Eurasie autoritaire dominée par le duo Russie-Chine. Face aux tendances confrontationnelles qui s’accentuent dans cette période de transition de puissance, le positionnement des BRICS+ interroge : s’agit-il d’une initiative visant à saper les positions occidentales ou bien d’une volonté de rééquilibrage n’excluant pas la possibilité d’initiatives communes avec l’Occident ? À cet égard, la dynamique impulsée par les BRICS est-elle suffisamment cohérente pour transformer durablement les règles qui régissent les relations internationales ?
En effet, malgré des ambitions communes, les BRICS+ sont loin d’être un bloc monolithique. Les divergences économiques, politiques et stratégiques entre les membres peuvent constituer un obstacle à leur cohésion et à leur capacité à agir de manière concertée sur la scène mondiale. Ainsi, la Chine, poids lourd économique et démographique, fait figure d’acteur dominant, tandis que des pays comme l’Afrique du Sud et le Brésil rencontrent des difficultés économiques récurrentes. Ces disparités peuvent être un obstacle à la définition de politiques économiques communes et limiter la capacité des BRICS à peser collectivement sur les questions économiques mondiales. De plus, les relations entre les membres des BRICS+ sont parfois marquées par des tensions, notamment entre l’Inde et la Chine, deux puissances en compétition en Asie, tout comme l’Iran et l’Arabie saoudite au Moyen-Orient. Ces tensions peuvent freiner la prise de décisions collectives, compromettant ainsi l’efficacité du groupe.
Les BRICS sont sortis de l’anonymat et sont désormais pris au sérieux sur la scène internationale, à tel point que leur montée en puissance, leurs initiatives et leurs ambitions suscitent de nombreux fantasmes. De fait, les BRICS+ semblent arriver à la croisée des chemins : ils peuvent soit surmonter leurs divergences internes et s’imposer comme une véritable alternative à l’ordre mondial existant, soit voir leur influence limitée par leurs propres contradictions. Pour envisager la trajectoire future des BRICS+, cet ouvrage propose une analyse pluridisciplinaire de leur structuration et de l’étendue de leurs champs d’action : initiatives économiques, visions du monde alternatives soutenues par des philosophies politiques qui leur sont propres. Les BRICS+ semblent vouloir également inclure de nouvelles dimensions à leur agenda, de la diplomatie culturelle à la coopération sécuritaire, en passant par la résolution des conflits : cette diversification des thèmes de coopération pose la question des différentes trajectoires possibles que peut prendre cette organisation emblématique des changements majeurs qui affectent les relations internationales contemporaines. Une étude approfondie des BRICS est donc plus que jamais nécessaire pour mieux comprendre le monde de demain qui émerge dans la douleur sous nos yeux.



        
            
            
                Chapitre 1
            

            
                UNE RECOMPOSITION CONFLICTUELLE DE L’ORDRE INTERNATIONAL
                    LIBÉRAL
            

            
                Les BRICS auraient la volonté de réformer le monde. Que signifie
                    exactement cette hypothèse ? Souhaitent-ils réformer l’« ordre mondial » ou l’«
                    ordre international » ? Ces deux notions, fréquemment confondues, renvoient
                    pourtant à des réalités différentes1. Cette
                    distinction permet de souligner la différence entre, d’une part, la volonté de
                    projection normative d’un système de valeurs, généralement impulsée par une
                    puissance ou une civilisation en position d’hégémonie (ordre mondial), et,
                    d’autre part, l’agencement concret des rapports interétatiques, lequel prend
                    forme à travers un ensemble structuré de normes, de principes et d’institutions
                    (ordre international). Cette tension entre visée universaliste (ordre mondial)
                    et opérationnalisation juridico-politique (ordre international) ne saurait être
                    pensée indépendamment des dynamiques de pouvoir qui façonnent la scène
                    internationale. C’est dans ce contexte que s’inscrit l’émergence du bloc des
                    BRICS. L’un des moteurs principaux de leur montée en puissance réside, ainsi,
                    dans leur volonté de participer plus activement à la gouvernance mondiale et
                    dans la contestation de la centralité de l’Occident dans la définition des
                    normes internationales. Si la composition des BRICS reflète une certaine
                    hétérogénéité géopolitique et économique, leur action collective se présente
                    néanmoins comme une réponse articulée à la relégation historique du Sud au rang
                    de périphérie dans l’architecture mondiale. En contestant les standards de la
                    gouvernance libérale ou la logique des interventions unilatérales, le « Sud
                    global » se présente comme une communauté politique en formation, animée par une
                    volonté croissante de participer activement à la redéfinition des règles de
                    l’ordre international.

                Avec les BRICS, le Sud global tend à s’extraire de son statut d’objet
                    passif de la gouvernance internationale pour devenir un sujet à part entière de
                    la transformation de l’ordre juridique mondial. C’est dans ce contexte
                    qu’apparaît une ligne de fracture entre puissances occidentales « établies » et
                    puissances émergentes. Cette opposition s’exprime dans le vocable de « Sud
                    global » qui apparaît dans le monde tant universitaire que politique ou
                    journalistique. Le sens et la pertinence de cette expression font toutefois
                    l’objet d’intenses débats2. Pour
                    de nombreux auteurs, en effet, aucun terme unificateur ne saurait s’appliquer à
                    des régions et des pays dont les différences renvoient au passé colonial, aux
                    traditions culturelles, aux trajectoires économiques et aux structures
                    politiques. Cette expression ne constituerait ainsi pas un concept reflétant la
                    réalité économique et politique mondiale. La dichotomie « Nord global – Sud
                    global », formulée pour la première fois dans les années 1970 par des
                    économistes du développement (notamment le rapport Brandt de 1980), serait
                    constituée à partir d’une agrégation grossière de tendances géographiques,
                    historiques et géopolitiques ne permettant pas d’expliquer le comportement des
                    États. L’expression « Sud global » renverrait plutôt à une « communauté
                    imaginée » d’États faiblement alignés, plutôt qu’à un réel bloc géopolitique.
                    Pourtant, comme le montre l’intellectuel indien Vijay Prashad, ce terme, comme
                    celui de « tiers-monde » avant lui, constitue un réel projet, une idée plus
                    qu’une simple représentation géographique3. Le
                    terme « Sud global » doit dès lors être compris comme une désignation symbolique
                    porteuse d’implications politiques. Cette expression permet en effet de rendre
                    compte d’une cohésion qui a émergé lorsque d’anciennes colonies se sont engagées
                    dans la réalisation d’un ordre international postcolonial. Certes, ce terme ne
                    désigne pas un ensemble homogène sur le plan structurel, mais une catégorie
                    stratégique construite sur des expériences partagées de marginalisation et une
                    quête de reconnaissance normative dans l’espace international4. L’expression « Sud global » est envisagée comme un
                    vecteur de revendications portant sur la justice historique, la défense de la
                    souveraineté étatique et la réforme des institutions internationales.

                En ce sens, le groupe des BRICS peut être appréhendé comme une
                    manifestation d’un projet politique visant à redéfinir les paramètres de l’ordre
                    international, au-delà des catégories classiques de puissance. Cette dynamique
                    ne peut être pleinement saisie qu’en la replaçant dans le temps long des
                    rapports de domination. La constitution du « Sud » en tant que catégorie
                    politique et symbolique s’inscrit dans une hiérarchie civilisationnelle façonnée
                    par l’expansion impériale de l’Occident. Dans une perspective généalogique, le
                    « Sud global » n’est pas une donnée naturelle, mais bien une
                    construction historique, indissociable d’un imaginaire d’altérité et
                    d’infériorité enraciné dans la rupture fondatrice de 1492. Celle-ci a en effet
                    vu la chute de Grenade, l’expulsion des juifs et des musulmans, et l’ouverture
                    des entreprises coloniales. Cette séquence marque l’émergence de l’Europe comme
                    pôle hégémonique, seul habilité à produire des normes politiques, juridiques,
                    économiques et culturelles. Le statut assigné au Sud découle dès lors moins
                    d’une situation géographique que d’une position subalterne au sein d’un ordre
                    mondial structuré autour d’asymétries multiples (technologiques, militaires…).
                    Le savoir tient une place centrale comme outil de domination, notamment à
                    travers l’effacement, dans le récit moderne, des civilisations antérieures à
                    l’hégémonie européenne, telles que les empires africains et asiatiques. C’est
                    précisément à cette centralité érigée en norme que les BRICS opposent une
                    entreprise de redéfinition normative du droit et des institutions
                    internationales.

                Malgré leur hétérogénéité, les BRICS se constituent en réponse
                    politique à la relégation historique du Sud à une périphérie du système
                    international. Les initiatives institutionnelles portées par les BRICS, telles
                    que la Nouvelle Banque de développement (NBD), traduisent la volonté de mettre
                    en œuvre des modèles de développement alternatifs. Par cette dynamique, le Sud
                    cesse d’être l’objet passif d’une gouvernance dominée par l’Occident pour
                    devenir acteur de la transformation de l’ordre international, porteur d’un
                    projet de régulation fondé sur la pluralité des voix et des expériences
                        historiques5.

                Pour mesurer la portée de cette volonté, il faut la replacer dans le
                    contexte historique contemporain. Depuis la fin de la guerre froide, une
                    configuration unipolaire dominée par les États-Unis a érigé en étalon
                    universel des normes libérales telles que le libre-échange, le multilatéralisme,
                    la primauté du droit dans les relations interétatiques. Ses racines plongent
                    dans l’architecture mise en place dès 1945 par les puissances occidentales,
                    structurée autour du dollar, de l’ONU, du FMI et de la Banque mondiale. Un
                    temps, des puissances émergentes – la Chine de Deng Xiaoping et Hu Jintao, la
                    Russie de Boris Eltsine puis du premier mandat de Vladimir Poutine – s’y sont
                    intégrées, parfois tactiquement, confortant la centralité du modèle proposé par
                    l’Occident.

                Dès le début des années 2000, cependant, cet édifice a commencé à se
                    fissurer, miné par ses contradictions internes et par des contestations externes
                    qui ont entamé sa légitimité. Le mouvement s’amorce dès les années 1990, avec
                    l’ascension de puissances non occidentales et la critique d’institutions
                    internationales jugées biaisées et instrumentalisées. L’Organisation mondiale du
                    commerce (OMC) est ainsi accusée de favoriser les économies développées.
                    Parallèlement, l’usage d’instruments financiers à des fins géopolitiques, comme
                    l’adoption de sanctions économiques unilatérales, contre Cuba et l’Iran par
                    exemple, nourrit l’idée d’un ordre international coercitif.

                Dans ce mouvement de recomposition géopolitique, de nouvelles
                    puissances s’affirment et proposent des contre-modèles. La Chine, devenue
                    deuxième économie mondiale, promeut un modèle hybride mêlant interventionnisme
                    étatique et projection économique à travers des initiatives telles que les
                    Nouvelles Routes de la soie (Belt and Road Initiative – BRI). La Russie, pour sa
                    part, se pose en puissance révisionniste du libéralisme, prônant une
                    multipolarité centrée sur la souveraineté et des valeurs dites conservatrices.
                    L’Inde, le Brésil, la Turquie ou l’Iran revendiquent de leur côté une autonomie
                    stratégique accrue, refusent l’alignement systématique et diversifient leurs
                    partenariats économiques ou sécuritaires.

                La contestation de l’hégémonie occidentale signifie moins la
                    disparition de l’ordre international que sa fragmentation. Celle-ci se manifeste
                    par un accroissement des rivalités d’interprétation du droit international. Dans
                    ce cadre, la compétition entre grandes puissances suit des logiques d’influence
                    et d’intérêts, rendant improbable un consensus stable. Cette réalité conduit les
                    États moins puissants à adopter des postures pragmatiques, ajustant leurs
                    engagements au gré des rapports de force. Par ailleurs, la complexité des défis
                    globaux (climat, santé, prolifération) nécessite de repenser les mécanismes de
                    coopération. L’absence d’un leadership clair et la méfiance envers les
                    institutions internationales, en particulier le Conseil de sécurité des Nations
                    unies, reflètent les tensions de cette période de transition. Une prise en
                    compte plus équitable des revendications des puissances émergentes, conjuguée à
                    un équilibre entre souveraineté et exigences de gouvernance, apparaît dès lors
                    comme une condition de la redéfinition de l’ordre international. Cette
                    adaptation s’inscrit dans une remise en cause des fondements idéologiques du
                    paradigme libéral, désormais concurrencé par la proposition d’autres modèles
                    (politique, économique, etc.). De cette confrontation émerge une dynamique
                    multipolaire, marquée par la pluralité des référents normatifs et une
                    recomposition des équilibres géopolitiques6. La
                    montée des BRICS en constitue la manifestation principale en ce qu’elle agrège
                    des logiques politiques divergentes autour d’une ambition commune de
                    reconfiguration de l’ordre international.

                
                    
                        
                            L’affirmation souverainiste et conservatrice face aux normes
                                libérales
                        
                    

                    L’émergence des BRICS sur la scène internationale ne relève pas
                        d’une simple réaction conjoncturelle à l’hégémonie occidentale. Elle
                        s’inscrit dans le temps long, réaffirme la souveraineté étatique et met en
                        cause un ordre normatif jugé déséquilibré. Le positionnement des BRICS
                        dépasse le registre strictement géopolitique. Il conteste les fondements
                        idéologiques du libéralisme normatif7 au
                        nom d’une pluralité des modèles de développement jugée plus adaptée à la
                        multipolarité contemporaine.

                    Depuis la fin de la bipolarité, de nombreuses voix critiquent
                        la gouvernance asymétrique de l’ONU, du FMI et de la Banque mondiale au
                        profit des intérêts occidentaux, singulièrement américains. Dans ce
                        contexte, les BRICS dénoncent l’usage stratégique des instruments
                        économiques, notamment les sanctions, mobilisés au service d’intérêts
                        nationaux sous couvert d’universalité.

                    Les BRICS soutiennent une conception alternative du droit
                        international qui donne la primauté aux États et légitime un pluralisme
                        normatif, rompant avec la dynamique d’uniformisation de l’après-guerre
                        froide. Le groupe oppose une fin de non-recevoir aux diverses formes
                        d’interventionnisme et conteste la prétention des démocraties libérales à
                        imposer un cadre universel centré sur les droits de l’homme. Il revendique
                        la liberté de chaque État de déterminer ses structures politiques et
                        sociales, selon ses spécificités.

                    Cette posture valorise des « valeurs traditionnelles8 » comme rempart à la
                        standardisation portée par des institutions occidentalo-centrées. Si la
                        Russie et la Chine mobilisent un discours civilisationnel pour légitimer
                        leur conception de la souveraineté, l’Inde adopte une posture plus
                        réservée fidèle au non-alignement, en refusant toute conditionnalité
                        politique, mais en multipliant les partenariats internationaux. New Dehli
                        utilise le cadre des BRICS comme vecteur d’influence sans contrainte
                        d’alignement et s’affirme en puissance pivot capable de médiation. Le Brésil
                        et l’Afrique du Sud oscillent entre attachement au multilatéralisme et
                        défense des prérogatives souveraines. Sans rompre avec les normes
                        dominantes, ils se les réapproprient. Par exemple, le Brésil, après une
                        phase de retrait sous Jair Bolsonaro, réactive une diplomatie du Sud tournée
                        vers la réforme des institutions internationales. L’Afrique du Sud, pour sa
                        part, associe revendication souveraine, promotion des droits humains et
                        défense d’un multilatéralisme réformé. Ces puissances intermédiaires
                        investissent ainsi les cadres existants pour y faire valoir leurs
                        aspirations et les transformer de l’intérieur.

                    L’intégration récente de puissances régionales telles que
                        l’Iran, l’Égypte ou les Émirats arabes unis renforce la capacité des BRICS à
                        promouvoir un ordre international pluraliste. Cet élargissement obéit aussi
                        à des logiques pragmatiques où la quête de statut l’emporte parfois sur
                        l’affinité doctrinale. La volonté de participation saoudienne, pour l’heure
                        non effective, illustre une « diplomatie de reconnaissance de statut », car
                        sans rompre avec les alliances occidentales, elle multiplie les
                            partenariats9. Le forum BRICS devient
                        ainsi un espace de légitimation alternative qui permet à ses membres
                        d’asseoir une image de puissances autonomes et modernisatrices.

                    
                        
                            Défense de la souveraineté face aux « ingérences »
                            occidentales
                        

                        Les BRICS s’opposent fermement à toute ingérence extérieure,
                            qu’ils perçoivent comme un instrument de subordination
                            orchestré par les puissances occidentales. Ils rejettent les
                            interventions qui visent, par la contrainte, à reconfigurer l’ordre
                            politique d’un État souverain, contestent les changements de régime
                            imposés de l’extérieur et critiquent la Responsabilité de protéger
                            (R2P), assimilée à un paravent humanitaire d’un interventionnisme
                            renouvelé.

                        En effet, depuis la seconde moitié du XXe siècle, l’ordre international intègre des
                            considérations humanitaires qui redéfinissent l’action internationale.
                            Les puissances occidentales tentent d’instaurer un « ordre humanitaire »
                            légitimant l’intervention d’acteurs étatiques et non étatiques au nom de
                            la protection de la vie humaine10. Cette évolution oppose souveraineté et prétentions
                            universalistes de protection, exposant le recours à la force à des fins
                            humanitaires au soupçon d’instrumentalisation politique.

                        Dans ce contexte, le droit international agit moins comme
                            arbitre neutre que comme levier de puissance, mobilisé de façon
                            sélective selon les rapports de force. C’est la raison pour laquelle les
                            BRICS s’opposent à la vision occidentale de la R2P. Sans nier la
                            nécessité de prévenir les crimes de masse, ils dénoncent des modalités
                            d’activation sélectives et politiquement orientées, propices à
                            l’instrumentalisation. Trois lignes de force structurent cette remise en
                            cause : l’attachement à la souveraineté comme fondement de l’ordre
                            international, la dénonciation de l’inégalité d’application et l’appel à
                            un encadrement strict et objectif. Cette prudence s’appuie sur l’usage
                            politique de la R2P depuis 2005. Pour les BRICS, la Libye (2011)
                            illustre ces dérives. La résolution 1973 du Conseil de sécurité, conçue
                            pour protéger les civils, a été, selon eux, interprétée de manière
                            extensive par l’OTAN, conduisant à un changement de régime et à
                            l’effondrement de l’État libyen. Cet épisode a profondément irrité
                            Moscou et Pékin, qui y voient une transgression du
                            mandat onusien et l’excès d’un humanitarisme instrumentalisé.

                        Cela a conduit la Russie à durcir sa position à l’égard de
                            toute initiative ultérieure fondée sur la R2P. La guerre en Syrie en
                            constitue une bonne illustration : par l’usage répété de son droit de
                            veto au Conseil de sécurité, Moscou a systématiquement entravé
                            l’adoption de résolutions autorisant une action coercitive dirigée
                            contre le régime de Bachar el-Assad. La Russie perçoit, en effet, la
                            rhétorique humanitaire moins comme un outil de protection que comme un
                            vecteur d’ingérence favorable aux intérêts occidentaux. De son côté, la
                            Chine redoute que la R2P ne légitime des pressions sur ce qu’elle
                            considère relever exclusivement de sa souveraineté (Xinjiang, Tibet,
                            Hong Kong). Il ne s’agit pas seulement d’un réflexe défensif, mais de
                            l’affirmation d’une conception alternative de l’ordre international,
                            privilégiant les voies diplomatiques et multilatérales aux approches
                            coercitives. L’Inde adopte sur ce sujet une position médiane. Elle
                            adhère aux piliers « prévention » et « reconstruction » de la R2P, et
                            reconnaît le devoir de protection des États et le rôle de la communauté
                            internationale en cas de carence. Elle rejette cependant l’extension du
                            pilier « protection » à des interventions unilatérales. Son abstention
                            sur la résolution 1973 relative à la Libye traduit cette prudence :
                            attachée à la souveraineté et au règlement pacifique des différends,
                            l’Inde craint que la R2P ne devienne un outil de contournement des
                            institutions multilatérales au bénéfice d’intérêts occidentaux.

                        Plutôt que de rejeter la R2P, les BRICS, notamment le
                            Brésil et la Chine, proposent de la circonscrire. En 2011, sous
                            l’impulsion conjointe de la Présidente Dilma Rousseff et du ministre des
                            Affaires étrangères Antonio Patriota, Brasilia avance la
                                « Responsibility while Protecting » (RwP), qui cherche à reconfigurer les conditions d’exercice de la R2P en y
                            adossant des garanties procédurales (transparence délibérative,
                            proportionnalité stricte de l’usage de la force et mécanismes
                            institutionnalisés de suivi). Pékin formule, quant à elle, une
                                « Responsible Protection » insistant sur le consensus
                            préalable et l’encadrement des opérations11. Ces initiatives ne nient pas l’impératif
                            de protection, mais visent à prévenir les dérives subjectives et les
                            détournements.
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